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Comme pour tout un chacun, la vie municipale est faite de hauts et de 

bas, de périodes de joies et de déceptions.  

Ce premier semestre ne déroge pas à la règle. 

 

Á La tempête Xynthia est venue nous rappeler que la nature est 

souveraine. Elle n'a pas épargné toitures et arbres dont certains 

étaient plusieurs fois centenaires. (1500 m
3
 de chablis pour la 

forêt communale), le Parc Aventure mis à mal. 

 

Á La mobilisation de tous nous a permis de sauvegarder une classe 

de notre école. 

 

Á Les inaugurations, fort réussies, des travaux du stade et de la 

salle de La Verna furent l'aboutissement d'une multitude de 

réunions et d'un long 
«
 combat 

»
 auprès des différents financeurs 

pour les convaincre de la nécessité que ces projets étaient 

structurants pour la Commune et le territoire. 

 

Á Jean Laher, ancien Maire de la Commune, nous a quitté. Un 

grand merci pour son action durant ses quatre mandats. 

 

En cette période estivale et dans le flot des mauvaises nouvelles de 

l'actualité , ne sombrons pas dans le pessimisme. Gardons une once 

d'optimisme pour tous les bons moments à venir. 

            

 

Le Maire, Daniel Lourtau 
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DELIBERATIONS  

 

       

 

           ____    Séance du 29 décembre 2009     ____                          

    
 

 

TARIFICATION EAU ET ASSAINISSEMENT  

 

Le Conseil Municipal :  

 

FIXE les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2010 

 

INDIQUE que ces tarifs ne comprennent pas les taxes fixées par l'Agence de 

l'Eau Bassin Adour-Garonne qui ne sont seront connues qu'à l'automne 2010. 

 
 

 

TARIFICATION DROITS DE BRANCHEMENTS EAUX ET RESEAUX  

 

Conformément à l'article L.332-6-1 du Code de l'Urbanisme, le Conseil 

Municipal :  

 

 FIXE les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2010 

 

 STIPULE que le coût des travaux réalisés par la Commune 

(fournitures et main dôîuvre) pour tout branchement dôeau ou 

dôassainissement est à la charge du demandeur. 

 

 

 CONFIRME le tarif de la PRE par  logement pour le droit de 

branchement au réseau assainissement pour une nouvelle construction 

 

 Participation de Raccordement ¨ lôEgout 2286,74ú 

Abonnement et entretien compteur d'eau

- diamètre inférieur ou égal à 15 28,08 û

- diamètre supérieur à 15 56,14 û

Abonnement réseau d'assainissement 57,90 û

Le mètre cube d'eau

- de 0 à 1000 m3 0,86 û

- à partir de 1001 m3 0,56 û

Le mètre cube assaini 0,63 û

Droit de branchement au réseau eau 150,00 û

Droit de branchement au réseau 
assainissement (bâtiments existants) 1ê000,00 û
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DELIBERATIONS  

 

 

PLACEMENT DE FONDS 

 

Considérant que l'utilisation de ces fonds 

n'est actuellement pas impérative, le 

Conseil Municipal : 

- DÉCIDE le renouvellement du contrat 

de placement pour un montant de 

140 000 ú, 

-  AUTORISE le Maire à signer tout 

document relatif à ce dossier. 
 

 

 
 

 

EMPLOI NON PERMANENT  

 

Le Conseil Municipal décide : 

-  la création, du 04 février 2010 au 02 

juillet 2010, d'un emploi non permanent 

d'adjoint technique de 2
ème

 classe 

représentant 21 heures 30 de travail par 

semaine en moyenne, 

- que cet emploi sera doté de la 

rémunération afférente au 1
er
 échelon de 

l'échelle 3 de rémunération soit l'indice 

brut 297 de la fonction publique et que 

seront appliquées les revalorisations de 

cette échelle indiciaire intervenant pour 

les fonctionnaires  

-  AUTORISE le Maire à signer le contrat 

de travail selon le modèle annexé à la 

présente délibération,  

 - PRECISE que les crédits suffisants sont 

prévus au budget de l'exercice. 

 

 
 

 

TARIFICATION CANTINE 

SCOLAIRE  

 

Le Conseil Municipal : 

Fixe les tarifs suivants, à compter du 1er 

janvier 2010 : 

 

 
-  ¨ 2,60 ú pour les enfants qui 

fréquentent l'école communale d'Aramits 

-  ̈  5,20 ú :  

-  dans le cas d'un défaut d'inscription 

-  pour les enfants qui ne fréquentent pas 

l'école communale d'Aramits 

-  pour les adultes autorisés à prendre leur 

repas dans les locaux de la cantine. 

 

 

CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT 

A L'EMPLOI  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil 

Municipal que le dossier de demande d'un 

contrat d'accompagnement à l'emploi a 

été accepté. 

Il convient à présent de conclure la 

convention et de signer le contrat de 

travail. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, ¨ lôunanimit® :  

- AUTORISE la signature de la 

convention « contrat d'accompagnement à 

l'emploi » et la signature d'un contrat de 

travail conformément aux projets annexés 

à la présente délibération ; 

-     PRÉCISE que les crédits suffisants 

seront prévus au budget de l'exercice 
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DELIBERATIONS  

 

 

 

____    Séance du 12 février 2010    ____                         

 

 

 

 

PRET STADE  

 

Suite à la délibération prise par la 

Communauté de Communes de la Vallée 

de Bar®tous qui a d®cid® dôoctroyer ¨ la 

Commune dôAramits un fonds de 

concours de 150 000 ú pour 

lôam®nagement du terrain de rugby, la 

Commune dôAramits est chargée de 

r®aliser lôemprunt que lui remboursera la 

Communauté.  

Le Conseil Municipal : 

-  CHARGE le Maire d' effectuer les 

démarches nécessaires. 

-  VOTE la réalisation, auprès de la 

Caisse d'Épargne Aquitaine Poitou-

Charentes, dôun emprunt de 150 000 ú,  

d'une durée de 15 ans, destiné à financer 

la mise aux normes du stade de rugby . 

-  AUTORISE le Maire à signer le contrat 

de prêt au nom de la commune et à 

procéder à tout acte de gestion le 

concernant.  
 
 
 

CONVENTION MAINTIEN DANS  

 LôEMPLOI ï RECLASSEMENT 

 

Le Centre de Gestion met à disposition 

des collectivités  une prestation d'aide au 

maintien dans l'emploi et au reclassement 

des fonctionnaires présentant une 

inaptitude à l'exercice de leurs fonctions 

(sans aucune participation financière 

supplémentaire). 

Le Centre de Gestion propose aux 

collectivités qui souhaitent bénéficier de  
 

 

cette prestation d'adopter une convention 

décrivant l'organisation générale de celle- 

ci, les obligations de la collectivité et les 

engagements du Centre de Gestion. 

Le Conseil Municipal : 

- DÉCIDE l'adhésion de la collectivité à 

la prestation « Maintien dans l'emploi / 

Reclassement » proposée par le Centre de 

Gestion. 

- AUTORISE le Maire à signer la 

convention  
 

 

AGRANDISSEMENT CANTINE  

CONSTRUCTION 

SALLE A MANGER  

DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

La Commune envisage d'agrandir la 

cantine en continuité de la Maison du 

Temps Libre, contre le local à matériel. 

Le dossier de demande de subvention a 

été établi et  la dépense a été évaluée à 

350 188,13 ú H.T. Il convient maintenant 

de solliciter de l'État et du Département le 

maximum de subventions possible pour 

ce type de projet. 

 

Le Conseil Municipal : 

-   DÉCIDE d'approuver ce projet,  

- DE SOLLICITER de l'État et du 

Département le maximum de subventions 

possible pour ce type d'opération. 

-  PRÉCISE que le financement de cette 

opération pourrait être réalisé en 

complément sur fonds libres et par 

emprunt. 
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DELIBERATIONS  

 

 

TRANSFORMATION LOCAL A 

MATERIEL ï CONVENTION AVEC 

L'APGL  

 

La commune envisage la transformation du 

local à matériel en bar et la construction 

d'une salle à manger.  

 

 
 

Le Conseil Municipal  : 

 

- DÉCIDE de faire appel au Service 

Technique Intercommunal de l'Agence 

Publique de Gestion Locale pour qu'il 

apporte une assistance technique et 

administrative à la Commune pour la 

transformation du local à matériel en bar et 

la construction d'une salle à manger 

conformément aux termes du projet de 

convention. 

 

- AUTORISE le Maire à signer cette 

convention. 

 

 

 
 

 

AMENAGEMENT D'UN BAR 

RESTAURANT 

 

Monsieur le Maire présente le projet de 

construction dôun bar-restaurant en 

centre bourg, dans le bâtiment qui sert 

actuellement de local à matériel. 

 

 Il rappelle lô®tude de faisabilit® men®e 

par la Chambre de Commerce et 

d'Industrie de Pau dont les conclusions 

démontraient clairement un déficit de 

structure de restauration. La réalisation 

de ce projet permettrait dôavoir au cîur 

du village un lieu de vie qui nôexiste 

plus. Lôop®ration pourrait b®n®ficier de 

subventions. 

 

Lôestimatif des travaux sô®l¯ve ¨ 

190 182,96 ú HT. Le Maire expose le 

plan de financement en précisant que le 

taux des subventions sôappliquerait ¨ la 

somme de 181 500 ú. 

Après  en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal :  

 

-   DECIDE la r®alisation de lôop®ration 

- ACCEPTE le plan de financement 

proposé. 

 

-   SOLLICITE les subventions 

suivantes : 

-  FISAC (40 %)   72 600 

-  REGION (20%)   36 300 

-  DEPARTEMENT (20%)   36 300 
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DELIBERATIONS  

 

 

 

____    Séance du 9 avril 2010    ____                         
 

 

 

 

 

APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2009  

 

Le Conseil Municipal approuve les comptes administratifs 2009  

 

Commune 

 

Résultat exercice 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 361 020,63 895 199,11 1 256 219,74 

Recettes 748 821,27 704 227,81 1 453 049,08 

Résultat 387 800,64 -190 971,30 196 829,34 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2008 504 907,08 263 271,57 768 178,65 

Résultat de clôture 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 361 020,63 895 199,11 1 256 219,74 

Recettes 748 821,27 967 499,38 1 716 320,65 

Résultat 387800,64 72 300,27 460100,91 
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DELIBERATIONS  

 

 

Eau Assainissement 

 

Résultat exercice 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 75 603,37 39 100,58 114 703,95 

Recettes 114 719,52 35 668,00 150 387,52 

Résultat 
39 116,15 -3 432,58 35 683,57 

Excédent Déficit Excédent 
 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2008 6 570,50 -14 100,75 -7 530,25 

Résultat de clôture 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 75 603,37 53 201,33 128 804,70 

Recettes 114 719,52 35 668,00 150 387,52 

Résultat 39 116,15 -17 533,33 21 582,82 

 Excédent Déficit Excédent 

 

 

 

Caisse des Ecoles 

 

Résultat exercice 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 60 536,24  60 536,24 

Recettes 60 536,24  60 536,24 

Résultat 0,00  0,00 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2008   0,00 

Résultat de clôture 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 60 536,24  60 536,24 

Recettes 60 536,24  60 536,24 

Résultat 0,00  0,00 
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DELIBERATIONS  

 

 

CCAS 

 

Résultat exercice 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 3 054,10  3 054,10 

Recettes 3 054,10   3 054,10 

Résultat 
0,00  0,00 

   
 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2008   0,00 

Résultat de clôture 

2009 
Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 3 054,10  3 054,10 

Recettes 3 054,10  3 054,10 

Résultat 
0,00  0,00 

   
 

 
 

 

APPROBATION COMPTES DE GESTION 2009 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion 

dressés, pour l'exercice 2009, par le Receveur, visés et certifiés par l'Ordonnateur, 

n'appellent ni observations ni réserves de sa part. 
 

 

 

AFFECTATION RESULTAT EXERCICE 2009  

  

BUDGET COMMUNE  

 

 

Investissement

Fonctionnement

Total

Résultat à la 
clôture de 
l'exercice 
précédent

Part affectée à 
l'investissement en 

2009

Solde d'exécution 
2009

Résultat de clôture 
2009

263 271,57 -190 971,30 72 300,27

504 907,08 504 907,08 387 800,64 387 800,64

768 178,65 504 907,08 196 829,34 460 100,91
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DELIBERATIO NS 

 

AFFECTATION RESULTAT EXERCICE 2009  

 

BUDGET EAU  

 

 

VOTE DES TAUX 2010 IMPOTS LOCAUX  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, fixe les taux d'imposition pour 

l'année 2010 comme suit :  

 

Taxes Rappel 

Taux 

2009 

Taux 

2010 

Bases 

2010 

Produits 2010 

T.H. 10,73% 10,73% 710 300 76 215 ú 

F.B 8,62% 8,62% 500 800 43 169 ú 

F.N.B. 35,76% 35,76% 36 600 13 088 ú 

Compensation 

relais TP 18,14% 18,14% 616 800 

111 888 ú 

    244 360 ú 

 

 

 

VOTE DES BUDGETS 2010 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

 

ADOPTE les budgets proposés qui s'équilibrent en dépenses et en recettes comme 

suit : 

 

 

Investissement

Fonctionnement

Total

Résultat à la 
clôture de 
l'exercice 
précédent

Part affectée à 
l'investissement en 

2009

Solde d'exécution 
2009

Résultat de clôture 
2009

-14 100,75 -3 432,58 -17 533,33

6 570,50 6 570,50 39 116,15 39 116,15

-7 530,25 6 570,50 35 683,57 21 582,82

COMMUNE Fonctionnement Investissement Total

Dépenses

Recettes

733ê070 û2ê002ê317 û2ê735ê387 û

733ê070 û2ê002ê317 û2ê735ê387 û
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DELIBERATIONS  

 

Dépenses de fonctionnement budget commune 
 

 
 

A Virement à la section d'investissement 289 401  

B Dépenses imprévues 35 000  

C Charges exceptionnelles 200  

D Charges financières 6 705  

E Charges de gestion courante 147 030  

F Charges de personnel 129 750  

G Charges à caractère général 124 984  

  
 

Total dépenses de fonctionnement 733 070  

 

 

Recettes de fonctionnement budget commune 

 

 
 

H Atténuations de charges 31 700  

I Produits de gestion courante 133 701  

J Dotations, subventions et participations 251 726  

K Produits des services et du domaine 40 406  

L Impôts et taxes 275 537  

  
 

Total recettes de fonctionnement 733 070  
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DELIBERATIONS  

 

D®penses dôinvestissement budget commune 

 

 
 

M Remboursement du capital emprunté & opérations patrimoniales 45 943  

N Dépenses imprévues 15 000  

O Dépenses programmes d'investissement 1 941 374  

  
 

Total dépenses dôinvestissement 2 002 317  

 

 

Recettes dôinvestissement budget commune 

 

 
 

P Excédent antérieur et affectation résultat 

                                           

460 100  

Q Subventions d'investissement et fonds de compensation de la TVA        1 044 085 

R Virement de la section de fonctionnement           289 401  

S Emprunts, opérations patrimoniales           208 731  

  
 

Total recettes dôinvestissement        2 002 317  

 



14 

 

DELIBERATIONS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT 

 
BUDGET  COMMUNE 

 

Reports 
Propositions 

nouvelles 
Total ú 

 114 achat matériel 3 787  51 213  55 000  

 124 travaux bâtiments 4 153  15 000  19 153  

 155 travaux agri-environnement 6 870    6 870  

 198 travaux gendarmerie 3 000  2 000  5 000  

 200 opération facades 5 000  -2 000  3 000  

 205 aménagement stade 289 481    289 481  

 215 o-n-f- travaux 2008 17 966    17 966  

 216 aménagement bourg 2° tr. 92 844    92 844  

 217 complexe multi-services 5 694  630 205  635 899  

 218 aire conteneurs 10 000    10 000  

 220 voirie 2009 138 520    138 520  

 221 onf travaux 2009 12 000    12 000  

 222 chalet handicapés camping 30 781  15 000  45 781  

 223 colombarium 6 000  6 000  12 000  

 225 aménagement paysager 48 765    48 765  

 226 aménagement hydraulique Sans 
Pareil 

47 416  58 584  106 000  

 227 dépôt communal 32 459  16 500  48 959  

Nouveaux programmes 2010    

 228 aménagement bourg 3° tr. 10 000  190 000  200 000  

 230 voirie 2010   175 000  175 000  

 232 aventure parc   19 136  19 136  

Sous-Total Opérations 1 031 670  909 704  1 941 374  
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DELIBERATIONS  

 

 

Dépenses de fonctionnement budget eau assainissement 

 

 
 

A Dépenses d'exploitations 107 762 

B Virement à la section d'investissement 21 509 

C Déficit antérieur 0 

  
 

Total dépenses de fonctionnement 129 271 

 

 

Recettes de fonctionnement budget eau assainissement 

 

 
 

D Recettes d'exploitation 129 271 

E Excédent antérieur  0 

  
 

Total recettes de fonctionnement 129 271 

 

 

EAU-ASSAIN. Fonctionnement Investissement Total

Dépenses

Recettes

129ê271 û193ê604 û322ê875 û

129ê271 û193ê604 û322ê875 û
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DELIBERATIONS  

 

 

D®penses dôinvestissement budget eau assainissement 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes dôinvestissement budget eau assainissement 

 
 

 
 

H Recettes d'investissement 172 095 

I Virement de la section de fonctionnement 21 509 

J Excédent antérieur 0 

  
 

Total recettes dôinvestissement 193 604 

 

F Dépenses d'investissement 176 070 

G Déficit antérieur 17 534 

  
 

Total dépenses dôinvestissement 193 604 
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DELIBERATIONS  

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATIONS  

 

 

 

____    Séance du 4 juin 2010    ____                         

 

 

 

 

MAITRISE D'OEUVRE VOIRIE 2010  

 

Monsieur le Maire présente un projet de 

contrat concernant le marché de maîtrise 

dôîuvre qui pourrait °tre pass® avec le 

SATMOO pour les travaux de voirie 

2010. 

 

Il rappelle le désengagement de la DDE 

dans le cadre du contrat ATESAT qui la 

liait à la Commune, et souligne la 

nécessité de suivre et vérifier les travaux 

effectués dans un programme 

dôimportance. Les missions demand®es 

au SATMOO sont celles qui auparavant 

étaient confiées à la DDE, à savoir : 

-    suivi des prestations commandées 

-    contrôle de chantier 

- réalisation du métré des travaux 

effectués 

-    réception de travaux  
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal :  
 

- ACCEPTE la proposition du SATMOO 

dont le montant sô®l¯ve ¨ 2 280 ú HT. 

 

- AUTORISE le Maire à signer le contrat. 

 

 

 

 

ECOLE Fonctionnement Investissement Total

Dépenses 0 û

Recettes 0 û

65ê703 û 65ê703 û

65ê703 û 65ê703 û

CCAS Fonctionnement Investissement Total

Dépenses 2900 û 0 û 2900 û

Recettes 2900 û 0 û 2900 û
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DELIBERATIONS  

 

 

AMENAGEMENT BAR -RESTAURANT 
 

Après réunion avec les financeurs, il 

sôav¯re que la r®alisation des terrasses 

peut être incluse dans le dossier. De ce 

fait, le nouvel estimatif sô®l¯ve ¨ 

230 000,88ú H.T. 

Le Conseil Municipal : 

Á ACCEPTE le nouveau projet, 

Á APPROUVE le plan de financement 

suivant : 

- FISAC                                   92 000,00ú 

- REGION                               46 000,00ú 

- DEPARTEMENT                 46 000,00ú 

- COMMUNE                          46 000,88ú 
 

 

 

DELIVRANCE DE COUPE DE BOIS  

EXERCICE 2010 

 

Après en avoir délibéré,  

le Conseil Municipal :  

 

-   DEMANDE à l'Office National des 

Forêts la délivrance en 2010 des bois en 

forêt communale d'Aramits, parcelles 23, 

26, 39 parties, 

 

 
 

-     PRÉCISE que ces bois seront affectés 

au partage en nature entre les 

bénéficiaires de l'affouage pour la 

satisfaction de leurs besoins ruraux ou  
 

 

domestiques (sous réserve de la 

possibilité pour ces bénéficiaires de ne 

vendre que les bois de chauffage qui leur 

ont été délivrés en nature), 

 

 
 

- DÉCIDE, en application des 

dispositions de l'article L.145.1 du Code 

Forestier :  

-   d'effectuer le partage par feu, 

- que l'exploitation de la coupe sera 

réalisée par les bénéficiaires de l'affouage 

sous la garantie de trois habitants : 

 

-  Monsieur Jean-François CASAUX, 

-  Monsieur Pierre SUPERVILLE, 

-  Monsieur Denis BIGUÉ 
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        INFOS      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec des effectifs moindres il y a 

quelques années, la remise en cause d'un 

poste d'enseignant au sein de notre école 

ne fut pas évoquée.  

Courant février, le courrier émanant de 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie 

annonçant la suppression d'un poste à la 

rentrée prochaine nous a tous interpellés.   
 

 
 

La mobilisation spontanée des parents 

d'élèves et les actions menées (occupation 

pacifique de l'école, banderoles, photo 

massive de la population dans la presse, 

intervention argumentée auprès de 

Monsieur l'Inspecteur) ont permis de 

sauvegarder le poste. 

Un grand merci à tous !! 

L'effectif scolaire étant la clé du maintien 

à trois classes de notre école et pour éviter 

de revivre pareille situation, il nous 

incombe de favoriser l'installation sur 

notre Commune de familles avec des 

enfants en bas âge... 

 

 

DEPART A LA RETRAITE  

 

Après un peu plus de 32 ans de bons et 

loyaux services, Gaxuxa LAUDE a posé 

son tablier de cantinière scolaire, rangé 

poêles, casseroles et fait valoir ses droits 

à une retraite bien méritée. Elle aura 

connu plusieurs « patrons », un 

déménagement, une mise aux normes, la 

mise en place des protocoles 

alimentaires. 

Malgré toutes les contraintes, elle aura 

assuré, à une multitude d'écoliers et à la 

satisfaction générale des enfants et des 

parents, une cuisine familiale. 

A l'occasion de la réception offerte en 

son honneur à la mairie, elle est repartie 

équipée pour meubler ses nouveaux 

temps de loisirs. 

Merci Gaxuxa 

 


